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Énergir - Demande concernant la mise en place de mesures 
relatives à l’achat et la vente de gaz naturel renouvelable (GNR)



Étape B
Caractéristiques des contrats de fourniture de GNR afin de 

satisfaire la quantité minimale de GNR devant être livrée à partir 
de 2020

Recommandations présentées
par Jonathan Théorêt le 17 janvier 2020

Préparées avec l’appui de Nicole Moreau

2



Urgence climatique
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Le vrai coût du gaz naturel ce n’est pas le coût 

à Dawn, à Empress ou à AECO;

c’est plutôt minimalement le coût du GNR, 

carboneutre et équilibré pour les sols.
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Le coût du gaz naturel conventionnel a considérablement diminué

Sources: www.energir.com et 

https://www.rncan.gc.ca/science-donnees/donnees-analyse/donnees-analyse-

energetiques/faits-saillants-sur-lenergie/faits-gaz-naturel/20078 5

http://www.energir.com/
https://www.rncan.gc.ca/science-donnees/donnees-analyse/donnees-analyse-energetiques/faits-saillants-sur-lenergie/faits-gaz-naturel/20078


Prix de fourniture - gaz naturel et gaz naturel renouvelable

Source: basé sur AECO via energir.com, avec adaptation de 

données RNCAN

Mois 2019 2018 2017

2016 à 

2007

$/GJ $/GJ $/GJ

$/GJ vs 

2018 

RNCAN

Janvier 4,53 3,19 4,41 

Février 3,99 3,25 4,31 

Mars 3,76 3,20 4,10 

Avril 4,00 3,26 3,98 

Mai 3,73 3,24 4,20 

Juin 3,58 3,25 4,17 

Juillet 3,33 3,39 3,75 

Août 3,20 3,36 3,57 

Septembre 3,14 3,47 3,46 

Octobre 3,32 3,42 3,43 

Novembre 2,68 3,55 3,20 

Décembre 2,90 4,16 3,34 

Moyenne prix Gaz Naturel 3,51 3,40 3,83 9,22 

Prévision prix GNR 15 15 15 15

95% 3,34 3,23 3,64 8,75

5% 0,75 0,75 0,75 0,75

95% + 5% 4,09 3,98 4,39 9,50

Augmentation de 16,4% 17,1% 14,6% 3,1%

La substitution de 1%, 2% ou 5% de gaz 

conventionnel par du GNR ne cause 

aucune catastrophe tarifaire.
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Obligation d’atteindre les cibles
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Les distributeurs ont l’obligation d’injecter et de livrer au moins des minimums 

de GNR à même leurs livraisons de gaz naturel, et ce nonobstant la demande 

pour des proportions éventuellement différentes souhaitées par des clients. 
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Le contexte pour définir les critères 

et les caractéristiques
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Énergir a avantage, pour maintenir sa position 

concurrentielle, à contracter des approvisionnements aux 

meilleures conditions possibles pour sa clientèle.

Mais…

La fixation de limites de prix pourrait créer 

une distorsion du marché;
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Une latitude totale (volume, durée, prix), 

dans le cadre des objectifs d’un plan 

d’approvisionnement et de la Politique 

énergétique, permet le gain optimal;Le GRAME 

recommande 

qu’aucune limite de 

volume, de durée ou de 

prix ne soient fixées 



Deux critères ne sont pas garantis par une telle latitude

1) Favoriser la filière de GNR produit au Québec n’est pas 

nécessairement le gain le plus optimal pour le distributeur et la 

clientèle

2) Le GNR n’est pas assorti d’une forme de confirmation 

d’authenticité ou de certification et il est plus difficile de valider 

cette authenticité hors-franchise
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Des critères de priorisation, dans le 

contexte
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Au Québec

1) La Régie exerce dans le respect des politiques 

énergétiques du gouvernement (article 5 LRÉ)

2) Le Plan d’action de la Politique énergétique 2030 prévoit 

augmenter la production et la consommation de gaz naturel 

renouvelable au Québec (Tableau PA-PE2030, page 3)

3) «Le nouveau règlement vise à favoriser une utilisation 

accrue de GNR et à soutenir le déploiement de cette filière 

émergente au Québec» (Communiqué du 26 mars 2019)
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Pour l’authenticité et le suivi

1) Dans un contexte d’économie circulaire, la renouvelabilité

des ressources se calcule sur l’ensemble du cycle de vie

2) Le GNR, en s’utilisant comme ressource énergétique, prive 

souvent les sols de matières organiques essentielles

3) L’enrichissement des sols québécois à partir des résidus 

post-biométhanisation (digestat/compost) contribue à 

l’équilibre et à la regénération des sols
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Des critères de développement durable et local

Prendre exemple de bonnes pratiques

Décision D-2004-212:

Demande d’approbation d’un critère non 

monétaire relié au développement 

durable (R-3525-2004), pages 24-25
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http://www.regie-energie.qc.ca/audiences/decisions/D-2004-212.pdf


Des critères de développement durable et local
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Lier les caractéristiques des 

contrats à la Politique et à ses 

objectifs

Décision D-2002-169:

Dossier R-3470-2001, 2 août 2002, 

page 71

La Régie étudie ce plan 

d’approvisionnement sur la base de sa 

mission exprimée à l’article 5 de sa Loi.  

La Régie considère que le développement 

durable est un concept global introduit en 

particulier dans la politique énergétique du 

gouvernement du Québec.

Pour une filière comme le GNR, un critère de production locale serait 

approprié, lequel permettrait de favoriser l’atteinte de l’objectif du Plan 

d’action, et un critère de fiabilité du caractère véritable et renouvelable de la 

ressource permettrait d’en attester la validité.

http://www.regie-energie.qc.ca/audiences/decisions/D-2002-169.pdf


Évaluation des volumes à contracter
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L’achat direct :  seule façon pour un client volontaire 

d’acquérir 100% de GNR tant et aussi longtemps 

qu’il n’y aura pas 100% de GNR qui transite dans les 

tuyaux.

60 Mm3 de signification d’intérêt pour de l’achat 

volontaire (annexe 1 de B-0265): il serait prudent 

qu’Énergir valide la probabilité de transfert vers des 

achats directs pour les volumes les plus importants 

parmi ceux-là.

« le manque à gagner pourrait être inférieur si des achats 

directs en GNR sont effectués par les clients » 
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Source: B-0238 page 8/13 Manifestations d’intérêt pour du 

GNR volontaire au 2019-10-31

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/411/DocPrj/R-4008-2017-B-0238-DDR-RepDDR-2019_10_31.pdf#page=8


Biogaz : carboneutres, mais exclus
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Si les biogaz, actuellement non-reconnus comme GNR dans la loi, 

devenaient reconnus comme du GNR aux fins de l’atteinte des seuils 

de 1%, 2% et 5% de GNR livrés au Québec, alors on est en droit de se 

demander si les seuils auraient été les mêmes au moment de leur 

fixation par le législateur. 

Il y a un réel gain environnemental à favoriser le biogaz, mais si 

certains biogaz devenaient, par une modification législative, 

admissibles à l’atteinte des seuils de GNR, alors les seuils devraient 

être relevés.
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Merci !
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